
RÉUNIONS D’INFORMATION SYNDICALE

à destination des AESH

Quand ? De 13h30 à 16h30

Jeudi 17 octobre 2024 / Jeudi 13 mars 2025 / Jeudi 12 juin 2025

Où ? 12 rue du colonel Rémy à Caen

A quoi servent ces réunions ?

Elles  permettent  de  se  rencontrer,  de  pouvoir  discuter,  répondre  à  vos  questions,

organiser une mobilisation…

Comment faire pour y participer ?

Il  suffit  d’envoyer  une demande d’autorisation d’absence à  l’administration selon le

modèle suivant :

Nom prénom
Nom du PIAL

Date et lieu

A Madame la Directrice Académique du Calvados
OU

à Monsieur le proviseur du lycée Laplace

Objet : absence pour réunion d’information syndicale

Madame  la  Directrice  Académique  du  Calvados  OU  Monsieur  le
Proviseur,
J’ai l’honneur de vous informer que conformément au Décret 82-447
du 28 mai 1982, je participerai à réunion d’information syndicale
proposée par  SUD éducation  Calvados  le  ………………………..   de
13h30 à 16h30, et conformément à la loi, je n’assurerai pas mon
service à cette date.

Je vous pris  de recevoir  Madame /  Monsieur  l’assurance de mon
attachement au service public de l’Éducation nationale.

Signature

/!\ Elles  doivent  être

transmises maximum  une

semaine avant la date de la

réunion.

Est-ce que je peux y 

participer ?

Bien évidemment,  ces  réunions

sont un droit ! Elles se font sur

temps de travail.




